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COMMUNIQUÉS OFFICIELS

Maîtresses d'ouvrage manuel - Traitements

Vu:

La loi du 20 novembre 1964 sur les traitements du personnel de l'Etat;
L'arrêté du Conseil d'Etat du 22 mai 1964 modifiant les traitements des

maîtresses d'ouvrage manuel,

Arrête :

Article premier. - L'arrêté du 22 mai 1964 est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes :

Art. 2. - A partir du 1er janvier 1967, les traitements des maîtresses

d'ouvrage occupées à plein temps sont fixés dans les limites des classes

suivantes de l'échelle des traitements:

a) Maîtresses d'ouvrage enseignant dans les écoles primaires:
Maîtresse ayant le diplôme de spécialisation (formation actuelle en une
année), classe 17.
Maîtresse ayant le diplôme de spécialisation (formation en deux années)
ou détentrice du diplôme de couturière, classe 16.

Détentrice des diplômes de maîtresse d'ouvrage et de couturière,
classe 15.
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b) Maitresses d'ouvrage enseignant dans les écoles secondaires et les écoles ménagères :

Maîtresse ayant le diplôme de spécialisation (formation actuelle d'une
année), classe 15.
Maîtresse ayant le diplôme de spécialisation (formation en deux ans)
ou détentrice du diplôme de couturière, classe 14.
Détentrice des diplômes de maîtresse d'ouvrage et de couturière,
classe 13.

c) Maîtresses d'ouvrage enseignant dans les écoles normales :

Maîtresse avec diplôme de spécialisation, classe 11.
Maîtresse avec diplôme de spécialisation et une formation pédagogique,

classe 10.

Art. 3. - Les maîtresses d'ouvrage employées à plein temps
accomplissent, en principe, 5 journées de cours de 5 heures en moyenne par
semaine ; l'année scolaire comprend 40 semaines de cours.

Les maîtresses d'ouvrage occupées à plein temps touchent le traitement
annuel de la classe qui est attribuée à leur catégorie, avec droit aux
augmentations annuelles.

Art. 4. - Pour un cours d'une journée de 5 heures et par année, la
maîtresse touche le traitement annuel de la classe attribuée à sa catégorie,
divisé par 5.

Pour la rétribution à l'heure effective de cours, elle touche le traitement

annuel minimum de la classe attribuée à sa catégorie, divisé
par 1000.

Pour la rétribution à l'heure/année, elle touche le traitement annuel
minimum de la classe attribuée à sa catégorie, divisé par 25. Toutefois,
la maîtresse dont l'horaire correspond au moins à la moitié de l'horaire
normal bénéfice des augmentations annuelles au prorata du nombre
d'heures.

Sont réservées les dispositions réglant certains cas particuliers.

Art. 5. - Les maîtresses d'ouvrage qui sont chargées d'un enseignement

dans plusieurs localités ont droit au remboursement des frais de

déplacement.

Art. 6. - A partir du 1er janvier 1967, le traitement des maîtresses

d'ouvrage enseignant dans les écoles primaires est avancé par l'Etat. Ce

traitement est récupéré par bordereau annuel auprès des communes
après déduction de la subvention annuelle.

Toutefois, les communes versent directement aux maîtresses les frais
de déplacement fixés par l'art. 5 ci-dessus.
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Art. 7. - A partir du 1er janvier 1967, les maîtresses d'ouvrage sont
obligatoirement affiliées à la Caisse de prévoyance du personnel de l'Etat,
aux conditions légales et réglementaires.

Art. 8. - Communication:

a) à la Direction de l'Instruction publique, pour elle, les conseils
communaux, les inspectrices scolaires et les maîtresses d'ouvrage;

b) à la Direction des Finances, pour elle, la Trésorerie d'Etat et l'Office
du personnel.

Donné en Conseil d'Etat, à Fribourg, le

Le Chancelier: Le Président:

R. BINZ. E. ZEHNDER.
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